
Pourquoi se raccorder à 
PLAT’AU ?

PLAT’AU est la plateforme d’échange et de partage des dossiers 
entre tous les acteurs de la chaîne d’instruction. Grâce à 

PLAT’AU, les acteurs concernés par un même dossier peuvent y 
avoir accès en temps réel et de manière simultanée, facilitant 

ainsi le processus d’instruction et le partage des données.
Concrètement, quels sont les bénéfices du raccordement ?
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5 bonnes raisons de se raccorder à PLAT’AU

Des échanges facilités avec les autres acteurs de l’instruction
PLAT’AU permet à l’ensemble des acteurs qui y sont raccordés de partager les pièces d’un
dossier. Ainsi, plus besoin d’échanger de copies papier avec les services consultables (tels
que les Architectes des Bâtiments de France), services en charge de la fiscalité ou du
contrôle de légalité. Si, comme tous ces acteurs, vous raccordez vos outils à PLAT’AU, vous
pourrez transmettre et recevoir les différentes pièces du dossier instantanément. Les
pièces qui vous seront transmises via PLAT’AU apparaitront directement sur vos propres
logiciels d’instruction.
Ainsi, PLAT’AU ne se substitue pas aux logiciels d’instruction des collectivités, mais les
complète. Les agents de votre collectivité utiliseront donc toujours votre outil, mais celui-ci,
une fois raccordé à PLAT’AU, pourra recevoir et transmettre directement les pièces du
dossier aux autres acteurs.

Un gain de temps pour les agents
Tous les acteurs raccordés à PLAT’AU ont accès à un dossier unique de manière
simultanée. Les pièces d’un dossier et les avis y sont consolidés au fil de l’eau, avec une
mise à jour en temps réel des évènements intervenant dans la vie d’un dossier
(modification, décision, abandon etc.), pour une coordination facilitée entre les acteurs, un
meilleur suivi et une plus grande réactivité des services d’instruction.

Une chaîne d’instruction optimisée et moins de risques d’erreur
En intégrant la chaîne d’instruction dématérialisée, plus besoin de ressaisir l’information à
de multiples reprises. Les champs de données saisis dans le logiciel de la commune au
moment du dépôt du dossier sont automatiquement reportés dans les logiciels
d’instruction des autres acteurs de la chaîne, assurant ainsi des données plus fiables et une
meilleure qualité des dossiers.

Une procédure entièrement sécurisée
PLAT’AU permet d’assurer le partage des dossiers et avis de manière immédiate, avec un
horodatage automatique permettant de sécuriser les délais de l’instruction. PLAT’AU est
une plateforme sécurisée, qui répond aux normes RGPD en vigueur.

La mise à disposition de PLAT’AU par l’Etat est gratuite !
Pour bénéficier de PLAT’AU, il est nécessaire de procéder au raccordement technique de
son système d’information en suivant une procédure d’enrôlement. Veuillez contacter
votre éditeur de solution logicielle afin de connaître les modalités de raccordement. Par
ailleurs, veuillez ne pas hésiter à vous rapprocher de votre DDT(M) qui joue un rôle de
facilitation et de coordination avec les différents acteurs de la chaîne à l’échelle de votre
territoire. Progressivement, tous les acteurs de la chaîne d’instruction seront raccordés, ne
passez pas cette étape, et faites partie des premiers à vous enrôler !

Pour en savoir plus…
Pour connaître les modalités de raccordement, rendez vous sur OSMOSE dans l’espace
documentaire, dans le dossier « 05 – Je suis un partenaire informatique ».
Pas encore inscrit ? Rejoignez notre communauté et accédez à l’ensemble des ressources et
informations mises à disposition en cliquant ici.

https://osmose.numerique.gouv.fr/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfPGm5d_OJy3QN1nK98kp2SDt7N-HEISihq32985EODJZTeSg/viewform

